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NOTE DU SBClU3TAIRB GENERAL 

PA la 97èrae séance plénière de sa trente-huitième session, le 15 àécembre 1983# 
l'Assembl&e gén&ale a adapté la résolution 38/73 intitulée ‘Examen et application 
du fkxxment de clôture de la douzième session extraordinaire de l’Assemblée 
générale” I.J. 

Aux paragraphes 1 et 2 de la résolution H, l’Assemblée générale 

-1. Prie le Conseil de sbzurité d ‘accélher la concfuaisn des accords 
mettant des forces armées & la disposition du Conseil de s&curité, co-mae le 
derpande la Charte des Nations Unies, pour donner effet au système de s&curit& 
collectivet pr&u par la Charte et fac9liter ainsi le d&oultment de 
&geciations fructueuses en vu% de la çessation de la course aux araemnts, %n 
particulier de la course aux arraenmnts nuclbaires, et en vue du progrh des 
efforts db d6sarmsmmt~ 

2. Prf% en outse le COnsefZ. ds sQ@urit& de pr/senter un rapport, par 
dtatrs génirair 0 l’Ase gén&a%e lors 695 sa 
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